
  DEPARTEMENT 

            DES 

COTES D'ARMOR 

 

SYNDICAT MIXTE POUR LE TRI, LE RECYCLAGE ET L'ELIMINATION  

DES DECHETS 

 

- SMITRED OUEST D' ARMOR - 

 

  Les membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux du 

SMITRED OUEST D'ARMOR dûment convoqués se sont réunis sur le site du Quelven à 

PLUZUNET le 29 Juin 2016 à 9 heures 30 sous la Présidence de Monsieur Jean-Yves 

MENOU, Président. 

 

 

ETAIENT PRESENTS : 

 

SMITRED OUEST D’ARMOR : M.M. MENOU Jean-Yves, Président – DAGORN Aimé, 

Guingamp Communauté –  Mme LE GOAS Patricia, Communauté de Communes du Haut 

Trégor - TERRIEN Pierre, LANNION-TREGOR Communauté. 

 

CONSEIL DEPARTEMENTAL : Mme BERNARD Cinderella, Conseillère Départementale. 

 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE : M. LE BIHAN Yves. 

 

UFC QUE CHOISIR : M. BRUNEL Alain. 

 

ASSISTAIT :  

SMITRED OUEST D'ARMOR : Mme CAM Jeanine. 

 

ABSENTS EXCUSES : M.M. LE MARREC François, Communauté de Communes de 

BELLE ISLE EN TERRE - MORVAN Jean-Pierre, LANNION-TREGOR Communauté - 

PRAT Marcel, LANNION-TREGOR Communauté - ROBIN Jacques, LANNION-TREGOR 

Communauté – KERLOGOT Yannick, GUINGAMP Communauté - MERRIEN Daniel, 

SMICTOM du MENEZ-BRE - LE CAER Gérard, SMICTOM du MENEZ-BRE – LE ROY 

Pierre, Communauté de Communes de PAIMPOL-GOELO - Mme GUILLOU Claudine, 

Communauté de Communes de BOURBRIAC – LE MEAUX Vincent, PONTRIEUX 

Communauté - LE MERDY Jean, Communauté de Communes du HAUT-TREGOR - LE 

BESCOND Jean-François, Communauté de Communes de la PRESQU’ILE DE 

LEZARDRIEUX - KERNEC Gérard, LANNION-TREGOR Communauté –HAMON Christian, 

Communauté de Communes de PAIMPOL-GOELO - SALLIOU Pierre, GUINGAMP 

Communauté. 

 

___________________________ 

 

En ouverture de séance, le Président expose qu’il regrette du peu d’intérêt rencontré 

par les organismes qui composent cette commission. En effet, peu de structures ont répondu à 

la sollicitation de désignation de membres représentants cette commission. Les motifs 

évoqués : commission n’ayant qu’un avis consultatif à émettre et la date de réunion. A la 

demande des membres présents, les missions de cette instance sont rappelées. 
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I - PRESENTATION DU SMITRED 

 

En préambule, le Président présente les compétences de la structure, l’aire 

géographique du syndicat. Un diaporama est ensuite présenté précisant les missions effectuées 

par le SMITRED en différenciant les activités confiées aux secteurs privés (marchés 

publics…) et les activités exercées par le service public en régie. 

 

 

II - RAPPORT ANNUEL 2015  

 

Le rapport annuel 2015 est présenté à la Commission. Ce rapport annuel retrace les 

évolutions pluriannuelles par flux et par filière. La synthèse du rapport annuel intégrant les 

éléments budgétaires est remise aux membres présents. 

 

 Après un échange de vue, 

les membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux ont émis 

un avis favorable à ce rapport annuel 2015. 

 

 

III - MARCHE D’EXPLOITATION DE L’UNITE DE VALORISATION ENERGETIQUE 

DE PLUZUNET 

 

 Le marché actuellement attribué à la CNIM Ouest Armor pour l’exploitation de 

l’Unité de Valorisation Energétique arrive à échéance le 02 Juin 2017.  

 

La planification prévisionnelle du nouveau contrat d’exploitation est définie comme 

suit : 

Rédaction : 2ème trimestre 2016 

Lancement de la consultation : juin 2016 

Remise des plis : 11 octobre 2016 

Attribution : 07 décembre 2016 

Début du contrat le 02 juin 2017 

Fin de contrat le 31 mai 2029 

 

Il est précisé que ce calendrier est prévisionnel car en fonction des offres, il peut 

évoluer. 

 

La durée du contrat est fixée à 12 ans au lieu de 10 ans.  

 

 Après un échange de vue, 

les membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux ont émis 

un avis favorable. 

 

 

IV - MISE EN SERVICE DU PROCESS DE TRAITEMENT DES BOUES DE 

STATIONS DE TRAITEMENT D’EPURATION 

 

Une nouvelle activité a été mise en place pour palier à un manque de solution pour les 

collectivités pour le traitement des boues de STEP. En effet, il est difficile de trouver des 

zones d’épandage pour ce déchet dans certains secteurs. Le deuxième intérêt à cette 
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installation est la diminution du Pouvoir Calorifique Inférieur du four de l’Unité de 

Valorisation Energétique. En effet, au fil du temps, compte tenu de la modification de la 

composition des déchets, il est nécessaire de retrouver un équilibre de fonctionnement de 

l’unité. 

 

Les travaux ont été réalisés au 1er trimestre 2016, avec une mise en service le 26 avril 

2016. La marche industrielle est en cours, la capacité annuelle est de 0.5 m3/heure de boues 

injectées dans le four en continu (se substituant à l’eau du réseau potable). 

 

Le tonnage traité a été de 213.16 tonnes au mois de mai. 

 

Le fonctionnement de cette activité est confié à l’exploitant de l’UVE en l’occurrence 

la CNIM OUEST ARMOR. 

 

 Après un échange de vue, 

les membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux ont émis 

un avis favorable. 

 

 

V - PROJETS ET TRAVAUX EN COURS 

 

DASRI (DECHETS D’ACTIVITES DE SOINS A RISQUES INFECTIEUX) 

 

L’objectif est de traiter ce type de déchets avec la construction d’une unité de 

banalisation DASRI. Actuellement dans les Côtes d’Armor, seul, le centre hospitalier de 

Saint-Brieuc est équipé d’un banaliseur DASRI permettant à l’UVE du SMITRED de traiter 

leurs déchets. L’ensemble des autres producteurs : établissements de soins médicaux (centres 

hospitaliers, cliniques publiques ou privés) établissements d'hébergement pour personnes 

âgées dépendantes (EHPAD), les professionnels médicaux traitent ces déchets à l’extérieur du 

département. Il a été de ce fait proposé d’équiper le site de ce dispositif. 

 

Le projet a reçu l’avis favorable du commissaire enquêteur après une enquête publique 

qui a eu lieu du 29 mars au 30 avril 2016. Les travaux sont en cours de réalisation de mai à 

décembre, pour un démarrage de l’activité en janvier 2017. 

 

Cette unité de traitement de DASRI sera exploitée en régie par le personnel du 

SMITRED. 

 

 Après un échange de vue, 

les membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux ont émis 

un avis favorable à ce projet. 

 

 

VI - PROJET DE TRAITEMENT DES DECHETS D’ELEMENTS D’AMEUBLEMENTS 

 

Au vu de l’évolution de la réglementation en matière de tri et traitement de ce type de 

déchets, la construction d’un bâtiment de réception et de tri est en projet et qui permettra par 

exemple le tri des matelas. 
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 Après un échange de vue, 

les membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux ont émis 

un avis favorable à ces projets. 

 

 

VII - TRAVAUX CENTRE DE TRI  

 

Afin de tenir compte de l’évolution des matériaux entrants, de la technologie, une 

étude a été lancée avec notamment pour objectifs : 

 

• de poursuivre l’amélioration des conditions de travail des agents, 

• de mettre en place le captage de nouveaux matériaux (petits éléments ferreux et 

non ferreux), 

• améliorer le fonctionnement de la ligne « papier ». 

 

A ce projet est également intégrée la mise en place d’un secours électrique du centre 

de tri en cas d’arrêt technique. 

 

Ce service est exploité en régie par le personnel du SMITRED. 

 

 Après un échange de vue, 

les membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux ont émis 

un avis favorable à ces projets. 

 

 

VIII - QUESTIONS DIVERSES 

 

Les cadavres d’animaux 

 

De nombreux animaux morts sont retrouvés au niveau des tapis du centre de tri posant 

de nombreuses problématiques tant en termes d’hygiène que psychologiquement pour les 

agents. Une rencontre a eu lieu ses derniers jours avec la fédération des chasseurs des Côtes 

d’Armor afin de rechercher une solution de collecte pour palier à ce dysfonctionnement. 

 

Textiles 

 

Il est rappelé l’importance de sensibiliser l’ensemble des acteurs collectant ce type de 

déchets, qu’un centre de tri textile est en activité à Pontivy créant de l’emploi local de type 

insertion. Aussi, il serait dommageable de mettre en péril cette activité par le transfert de cette 

activité à l’étranger. 
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Par ailleurs, plusieurs échanges de vues et d’information ont été communiqués sur la 

collecte, la communication, la réception des déchets des usagers et professionnels dans les 

déchèteries, le financement… 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h00. 

 

        Le Président 

 

 

               Jean-Yves MENOU 


